
PRÉFET DE MAYOTTE

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

Direction des Relations avec les 
Collectivités Locales

ARRÊTÉ N° 2019 – SG – 472 du 12 juillet 2019

Portant attribution de la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) au profit d’opérations
d’investissement à la commune de BANDRELE – exercice 2019

LE PRÉFET DE MAYOTTE

Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n°2010-1486 du 07 décembre 2010 relative au département de Mayotte ;

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2334-32 à L. 2334-39
et R. 2334-19 et suivants ;

Vu la loi n° 2010-1487 du 07 décembre 2010 relative au département de Mayotte ;

Vu la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 et notamment son article 179
créant la dotation d’équipement des territoires ruraux

Vu la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 28 mars 2018 portant nomination de monsieur Dominique SORAIN, préfet hors
classe, en qualité de préfecture de Mayotte, délégué du Gouvernement à compter du 30 mars 2018 ;

Vu le décret du 18 septembre 2018 portant nomination de Monsieur M. Edgar PEREZ, en qualité de
secrétaire général de la préfecture de Mayotte ;

Vu le décret du 7 mai 2019 portant nomination de M. Patrice BOUZILLARD, sous-préfet, en qualité
de chargé de mission auprès du préfet de Mayotte ;

Vu l’arrêté n° 298/SG/2019 du 27 mai 2019 portant délégation de signature à M. Edgar PEREZ,
sous-préfet, secrétaire général de la préfecture de Mayotte et organisant la suppléance des membres
du corps préfectoral en cas d’absence du secrétaire général ; 

Vu l’instruction interministérielle TERV1906177J du 11 mars 2019 relative dotations et fonds de
soutien à l’investissement en faveur des territoires en 2019 ;

Considérant l’avis favorable de la commission consultative d’élus réunie le 21 mai 2019 ;

Sur proposition du secrétaire général adjoint de la préfecture de Mayotte ;

ARRÊTE 








